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Adoptée par la quatorzième session ordinaire de la Conférence à Addis-Abeba (Ethiopie) le 2 février 2010 

 
DECISION SUR LES ANNEXES AUX STATUTS  

DE LA BANQUE AFRICAINE D’INVESTISSEMENT 
 
La Conférence, 
 

1. PREND NOTE de la Décision EX.CL/Dec.34(XVI) du Conseil exécutif 
recommandant l’adoption des  Annexes aux Statuts de la Banque africaine 
d’investissement ; 

 
2. ADOPTE les Annexes aux Statuts de la Banque africaine d’investissement 

(BAI) dont la sélection du scénario B amendée sur la répartition du capital et 
des droits de vote de la BAI entre les Etats Membres, et le choix des Droits de 
Tirage Spéciaux (DTS) du Fonds Monétaire International comme unité de 
compte de la BAI jusqu’à la création de la monnaie unique africaine ; 

 
3. DEMANDE aux Etats membres qui ne l’ont pas encore fait, de signer et de 

ratifier le Protocole et les Annexes aux Statuts de la Banque africaine 
d’investissement. 
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